Demande d’ordre de mission permanent
Préparation des cours EPS-AS-UNSS Année scolaire 2025/2026
Vous adapterez votre demande aux spécificités de vos besoins en renseignant les données qui vous sont propres (cf. les passages en rouge) puis vous supprimerez cette phrase 
Réf : article 2 paragraphes I et II du décret n°2014-940 du 20 août 2014 relatif aux obligations de service et aux missions des personnels enseignants exerçant dans un établissement public d'enseignement du second degré. (cf. page 2).
Objet : Demande d’ordre de mission permanent – Préparation des cours EPS et des activités de l’Association Sportive Scolaire.

Madame / Monsieur le/la Chef(fe) d’établissement,
Je soussigné(e) [Nom, prénom], enseignant(e) en éducation physique et sportive, sollicite l’établissement d’un ordre de mission au titre de l’année scolaire en cours pour réaliser les travaux de préparation nécessaires à la réalisation des heures d'enseignement et d’animation des activités de l’Association Sportive Scolaire.
en dehors de mon emploi du temps devant les élèves notamment :
· dans l’établissement scolaire,
· à mon domicile,
· lors de mes déplacements :
· sur les lieux de cours pour poser ou récupérer le matériel nécessaire à mes cours,
· pour reconnaître des lieux sur lesquels évolueront mes élèves,
· pour toute activité pédagogique (cross du collège, rencontre UNSS…).
Ces préparations nécessitent une mise en action physique (préparation des exercices, mouvements à réaliser pour l’ensemble de mes cours, et/ou des déplacements à pied, en 2 roues, en voiture ou autres moyens de déplacement.
Classe(s) ou groupe(s) concerné(s) : toutes mes classes ou groupes de l’Association Sportive Scolaire.
Activités concernées : toutes celles de la programmation EPS et de l’association sportive de l’établissement et UNSS 
Lieu(x) : domicile, bureau EPS, gymnase, parcours, plaine des jeux pour course d’orientation, mur d’escalade, précisez si vous souhaitez être exhaustif ou pas.
Horaires :  En semaine avant ou après mes cours et/ou le samedi et dimanche 
Objet pédagogique : mission obligatoire cf. article 2 paragraphe I et II du décret n°2014-940 du 20 août 2014.

Fait à [ville], le [date].
Signature de l’agent :
[Nom, prénom]

Visa et accord du/de la Chef(fe) d’établissement :
[Nom, prénom – signature – cachet]



Les références réglementaires

Décret n° 2014-940 du 20 août 2014 relatif aux obligations de service et aux missions des personnels enseignants exerçant dans un établissement public d'enseignement du second degré.
Article 2 - Version en vigueur
Dans le cadre de la réglementation applicable à l'ensemble des fonctionnaires en matière de temps de travail et dans celui de leurs statuts particuliers respectifs, les enseignants mentionnés à l'article 1er du présent décret (Lien :  Article 1 - Décret n° 2014-940 du 20 août 2014 relatif aux obligations de service et aux missions des personnels enseignants exerçant dans un établissement public d'enseignement du second degré - Légifrance)sont tenus d'assurer, sur l'ensemble de l'année scolaire 
I. - Un service d'enseignement dont les maxima hebdomadaires sont les suivants :
1° Professeurs agrégés : quinze heures ;
2° Professeurs agrégés de la discipline d'éducation physique et sportive : dix-sept heures ;
3° Professeurs certifiés, adjoints d'enseignement et professeurs de lycée professionnel : dix-huit heures ;
4° Professeurs d'éducation physique et sportive, chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive et adjoints d'enseignement d'éducation physique et sportive : vingt heures ;
5° Instituteurs et professeurs des écoles exerçant dans les établissements régionaux d'enseignement adapté, dans les sections d'enseignement général et professionnel adapté des collèges et dans les unités localisées pour l'inclusion scolaire : vingt et une heures.
II. - Les missions liées au service d'enseignement qui comprennent les travaux de préparation et les recherches personnelles nécessaires à la réalisation des heures d'enseignement, l'aide et le suivi du travail personnel des élèves, leur évaluation, le conseil aux élèves dans le choix de leur projet d'orientation en collaboration avec les personnels d'éducation et d'orientation, les relations avec les parents d'élèves, le travail au sein d'équipes pédagogiques constituées d'enseignants ayant en charge les mêmes classes ou groupes d'élèves ou exerçant dans le même champ disciplinaire. Dans ce cadre, ils peuvent être appelés à travailler en équipe pluriprofessionnelle associant les personnels de santé, sociaux, d'orientation et d'éducation.
III. - Par dérogation aux dispositions des I et II du présent article, les professeurs de la discipline de documentation et les professeurs exerçant dans cette discipline sont tenus d'assurer :
- un service d'information et documentation, d'un maximum de trente heures hebdomadaires.
Ce service peut comprendre, avec accord de l'intéressé, des heures d'enseignement. Chaque heure d'enseignement est décomptée pour la valeur de deux heures pour l'application du maximum de service prévu à l'alinéa précédent ;
- six heures consacrées aux relations avec l'extérieur qu'implique l'exercice de cette discipline.
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